
 



 



 



 



 



 



 
          Pour information : 
 
          La réserve concernant l’article 17 des anciens statuts a été levée de manière anticipée par l’adoption, le 20/01/2024, de     
          l’article 19 des nouveaux statuts (voir ci-dessus paragraphe 4-1, page 3). 
 
                                                                                                                                                                                                            VERT LA VIE, le 28/03/2024 



 


